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Le sites ne sont pas exploités
(activités minières ou d’extraction 
sous autorisation administrative)

Décret n° 2015-1787
du 28/12/2015 

Les sites (ou objets) présentent au 
moins une de ses 
caractéristiques :

- référence internationale 

- intérêt scientifique, 
pédagogique ou historique 

- rareté de l’objet géologique

Note du 01/12/ 2016 
relative à la protection des 
sites d’intérêt géologique

4  Finalisation et mise en signature 
de l’arrêté « liste » 

Art. L.411-1 et 2
Code de l’environnement

Sites 
d’intérêt géologique 

Sites inscrits 
à l’Inventaire National du 
Patrimoine Géologique

Sites relatifs au 
patrimoine géologiques 

recensés dans la Stratégie des 
Aires Protégées

Note du 01/12/ 2016 
relative à la protection des 
sites d’intérêt géologique

Production du dossier 
de présentation de 
l’arrêté

2  Préparation de l’arrêté préfectoral 
établissant (ou révisant) la liste des 

sites d’intérêt géologique par 
département et leur périmètre 

Consultation obligatoire
 des communes concernées, 
du CSRPN et de la CDNPS

Consultation du publicArt. L.123-19-1
Code de l’environnement

Production du dossier 
de consultation du 
public

Art. R.411-17-2 I & II (délais)
Code de l’environnement

Art. R.411-17-2 III
Code de l’environnement

Production du rapport 
de synthèse 
de la  consultation 
du public

5  Application des mesures de 
publicité et notification aux 

propriétaires fonciers
-

Acteurs principaux
DDT–Préfecture–Communes

1 Définition concertée des listes 
de sites d’intérêt géologique par 

département
-

Acteurs principaux
DDT - Préfecture – DREAL – CRPG

Communes - Propriétaires - Usagers  

Art. R.411-17-1 II 
Code de l’environnement

Production du projet 
d’’arrêté départemental 
« liste »
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Arrêté 
départemental 

« liste » 
applicable
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